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M. Herzog ouvre la séance. 
 
 
Rapport n°1 : Avis sur la modification du PLU de Belfort 
 
Cet avis est soumis exceptionnellement au comité syndical étant donné que la procédure 
est conduite pour Belfort par M. Herzog, lequel ne peut en tant que président du SCoT 
prononcer seul un avis sur son propre projet. 
 
Le rapport est présenté par Mme Peureux. 
 
Il est adopté à l’unanimité. 
 
 
Rapport n°2 : AMI régional pour la revitalisation des bourgs-centres – Etat 
d’avancement et méthodologie 
 
Le rapport est présenté par M. Brigand qui sera chef de projet de la première phase de 
diagnostic et d’élaboration d’une stratégie. 
 
M. Dravigney demande si des domaines autres que l’habitat peuvent être pris en 
considération. Ceci lui est confirmé. 
 
M. Trebault pense que toute dynamisation commence par la création d’activité. 
 
M. Hunold complète le propos en l’élargissant : pour créer de l’activité, il faut de 
l’attractivité, de bonnes dessertes, des services de qualité. 
 
L’assemblée prend acte de l’engagement de l’étude. 
 
 
Rapport n°3 : AMI régional pour la revitalisation des bourgs-centres – 
Ouverture des crédits 
 
Cette délibération modifie le budget pour acter le produit de la subvention régionale et 
son affectation à la mission de l’AUTB. 
 
Décision adoptée à l’unanimité avec accord pour que le président signe un avenant à la 
convention de programme partenarial. 
 
 
Question diverse : 
 
Il est signalé que la modification du SCoT portant sur la zone de Bessoncourt est 
devenue exécutoire. 
 
M. Nardin en prend acte. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 


